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Absentes excusées : Mme DUHNEN donne procuration à M. YVES 

   Mme L’HOSTIS donne procuration à M. POTTIER 
 

Secrétaire de séance :  Marcel AMAR 
 
 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 25 MARS 2010 
Aucune observation n’étant soulevée, le Compte Rendu de la séance est adopté à l’unanimité. 
 
 
1 - COMPTE ADMINISTRATIF 2009 
 
Le Maire présente le Compte Administratif  de l’exercice 2009, à savoir : 
 
 
A)  BUDGET GENERAL 
 
Section de Fonctionnement : 
• Dépenses :  1 858 552,70 € 
• Recettes :    2 403 105,80 €  
 
Soit un excédent brut de  544 253,10 €.           Pour mémoire 2008 : 464 199 ,63 €  
 

 
   
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

M A I R I E  
D E  

 S A M O R E A U  
77210  AVON 

_______ 

L’an deux mil dix, le jeudi 15 avril à 20 H 30, s’est réuni le Conseil Municipal 
légalement convoqué, sous la présidence de Monsieur Jean-Baptiste MORLA, Maire. 

   Présents : M. MORLA, Maire, M. GOUHOURY, M. JOURDAIN, M. ISRAËL,  M. AMAR, Adjoints, 
   M. LOUZIER, M. YVES, , M.  GUYOU,  M. MESSIER, Mme MUSLIN, M. VANEK,  Mlle BOUCHIER, 
   Mme   DELION, Mme LEGRAND, Mme BIM,   M. CUCALON, M. POTTIER  Conseillers Municipaux 

Dépenses Crédit voté Montant réalisé 
011 - Charges à caractère général 494 634,00 474 059,50 
012 – Charges du personnel  1 002 781,00 949 256,57 
65 – Autres charges de gestion courante 110 830,00 100 875,11 
66 – Charges financières 150 000,00 144 607,64 
67 – Charges Exceptionnelles 5 600,00 1 433,70 
042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 

47 000,00 188 620,18 

TOTAL 1 810 845,00 1 858 852,70 
023 – Virement à la section 
d’investissement 

739 819,00  

TOTAL GENERAL 2 550 664,00 1 858 852,70 
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Recettes Crédit voté Montant réalisé 
70 – Produits des services  243 700,00 207 840,42 
73 – Impôts et taxes   1 230 051,00 1 240 123,67 
74 – Dotations et participations   403 054,00 439 288,66 
75 – Autres produits de gestion courante  172 700,00 215 165,35 
013 – Atténuation de charges 12 000,00 34 566,67 
76 produits financiers  20,00 38,32 
77 – Produits exceptionnels  101 500,00 246 263,85 
042 – Opération d’ordre entre section 20 000,00 19 818,86 

 
TOTAL 2 183 025 2 403 105,80 

002 – Excédent antérieur reporté 367 639,00 367 638,89 
TOTAL GENERAL 2 550 664,00 2 770 744,69 

 
Section d’Investissement : 
• Dépenses :     567 952,52  €  
• Recettes :    1 074 981,87 € 
 
Soit un excédent brut  de  507 029,35 €    Pour mémoire 2008 : 120 082,68 € 
 

Dépenses Crédit voté Montant réalisé 
16 – Remboursement d’emprunt 166 000,00 156 445,32 
20 – Immobilisations incorporelles  55 000,00 1 046,26 
21 – Immobilisations corporelles  609 644,00 22 440,70 
23 – Immobilisations en cours 1 301 384,00 388 020,24 
040 – Opération d’ordre entre section   

TOTAL 2 152 028,00 567 952,52 
001 – déficit antérieur reporté 341 936,00 341 935,53 

TOTAL GENERAL 2 493 964,00 909 888,05 
 
A noter : Les dépenses d’investissements engagées non réalisées (voir détail des restes à réaliser ci-joint) : 

• Chapitre 2033 :      2 073,33 €   
• Chapitre 2111 :    27 570,00 € 
• Chapitre 2158 :         275,37 € 
• Chapitre 2313 :  113 096,93 € 
• Chapitre 2315 :  165 876,58 € 

--------------- 
 308 883,21 € 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(1) Fond de compensation de TVA  (68 456,01 €)  + TLE ( 13 784 €) 
A noter : les recettes d’investissements engagées non réalisées (voir détail des restes à réaliser ci-joint) : 

• Chapitre 1321 :     40 000 € 
• Chapitre 1341 :     40 386 €  

    -------------- 
     80 386 € 
 
Les dépenses d’investissements engagées non réalisées :     308 883,21 € 
Les recettes d’investissements engagées non réalisées :         80 386,00 € 
             -------------------- 
Soit un solde des restes à réaliser 2009 de :          228 497,21 € 
 

Recettes Crédit voté Montant réalisé 
10 – dotation fond divers (1) 719 534,00 702 877,19 
13 – subventions d’investissements  347 608,00 33 484,50 
16 – emprunt et dettes assimilées 491 000,00 150 000,00 
21 – immobilisations corporelles  0,14 
021 – virement de la section de 
fonctionnement 

739 819,00  

024 – produits des cessions 149 000,00  
040 – opérations d’ordre entre section 47 000,00 188 620,04 

 
1068 – affectation n-1   

TOTAL 2 493 964,00 1 074 981,87 



 3 

B) BUDGET ANNEXE 
 
Section de Fonctionnement : 
• Dépenses :  30 857,16 € 
• Recettes : 43 419,35 €  
 
Soit un excédent brut de 12 562,19 € pour l’année 2009 
Soit un excédent  net de  21 017,95 € pour l’année 2009 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Section d’investissement : 
• Dépenses :    48 254,84  €  
• Recettes : 136 909,63 €   dont un excédent de 136 588,72 € en 2008 
 
Soit un résultat brut -  47 933,93 € 
Soit un excédent net de  88 654,79 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Maire ayant quitté la séance et le Conseil Municipal siégeant sous la présidence de Monsieur Gaël 
LOUZIER, adopte à l’unanimité les comptes administratifs 2009. 
 
 
 
 
 
 

Dépenses Crédit voté Montant réalisé 
011 – charges à caractère général 49 050,00 29 913,19 
012 – charges de personnel  2 000,00  
66 – charges financières 3 000,00 623,06 
67 – charges exceptionnelles 1 000,00  
042 Opérations d’ordre entre section 
(amortissements) 

600,00 320,91 

TOTAL 55 750,00 30 857,16 
023 – virement à la section d’inv.   

TOTAL GENERAL 55750,00 30 857,16 

Recettes Crédit voté Montant réalisé 
75 – Autres produits de gestion courante 38 994,00 3 534 ,65 
77 – Autres Produits exceptionnels          8 300,00 8 384,70 
042 – Opérations d’ordre entre section   

TOTAL 47 294,00 43 419,35 
002 – excédent antérieur reporté 8 456,00 8 455,76 

TOTAL GENERAL 55 750,00 51 875,11 

Dépenses Crédit voté Montant réalisé 
21 – Immobilisations corporelles   
23 – Immobilisations en cours 95 372,00 6 438,60 
16 – Remboursement emprunts 41 817,00 41 816,24 

TOTAL 137 189,00 48 254,84 
040 – opération d’ordre entre section   
001 – déficit invest. 2007   

TOTAL GENERAL 137 189,00 48 254,84 

Recettes Crédit voté Montant réalisé 
001 – excédent d’invest. reporté 136 589,00 136 588,72 

1068 -  Dotations fond divers   
16 – Emprunt reçu   

TOTAL 136 589,00 136 588,72 

021 – Virement section foncti.   
024 – Produits de cession   
040 – opération d’ordre entre section 600,00 320,91 

TOTAL GENERAL  137 189,00 136 909,63 
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2 -  COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR – Exercice 2009 
 
L’exécution des dépenses relatives à l’exercice 2009, tant sur le budget général que sur le budget annexe, a été 
réalisée par le Receveur d’Avon et les comptes de gestion établis par ce dernier sont conformes aux Comptes 
Administratifs ci-dessus. 
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion du budget général et le compte de gestion du 
budget annexe de l’exercice 2009. 
 
 
3 – AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Le Maire remercie le travail accompli par toute l’équipe et du concours qu’elle lui a apporté. Il propose, eu égard 
aux résultats ci-dessus, de procéder aux affectations suivantes : 
 
 a) Budget Général 
  Résultat de fonctionnement 2009      

• Résultat exercice        544 253,10    
• Résultat antérieur reporté                            367 638,89        

        Résultat à affecter                911 891,99       
 
  Résultat d’investissement 2009       

• Résultat brut                      507 029,35  
• déficit antérieur 2008                              -   341 935,53                              
• Solde d’exécution  d’investissement     165 093,82   

(D 001)  
• Solde des restes à réaliser 2009 -    228 497,21         
• Besoin de financement         63 403,39 

 
• Affectation en R 1068        63 403,39  
• Report en fonctionnement  

        Reprise                                            848 488,60       
  
 b) Budget Annexe 
 
  Résultat de fonctionnement 2009       

• Résultat exercice          12 562,19 
• Résultat antérieur reporté                               8 455,76   

        Résultat à affecter                   1 017,95 

 
  Résultat d’investissement 2009       

• Résultat brut    -  47 933,93 
• excédent antérieur 2008                    6 588,72 
Solde d’exécution d’investissement                 88 654,79 
 (R001)                                                                            

  
• Report en fonctionnement     21 017,95 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
4 – TAXES LOCALES  
 
Le Maire propose de maintenir les taux des trois taxes. 
  

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

 Base 2010 Taux 2009 Taux 2010 Produit 
Taxe d’Habitation 3 304 000 9 9 297 360 
Taxe Foncière 2 603 000 20,94 20,94 545 068 
 Taxe Foncière Non Bâti 31 800 48,89 48,89 15 547 
 Produit    857 975 
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5 – BUDGETS PRIMITIFS 2010 
 

Le Maire présente et propose au Conseil Municipal les projets de Budget Primitif de l’exercice 2010 établis 
en concertation avec la Commission des Finances. 

 
 

A) BUDGET GENERAL 

 
FONCTIONNEMENT DE DEPENSES 

 
Chapitre 011 - Charges à caractère Général 646 051 € 
Chapitre 012 - Charges de Personnel 985 213 € 
Chapitre 042 – opérations d’ordres sections (amortissements) 42 750 €   
Chapitre 65 - Autres Charges de Gestion Courante            104 258 € 
Chapitre 66 - Charges Financières 140 000 € 
Chapitre 67 - Charges Exceptionnelles 1 800 € 
Chapitre 022 – Dépenses imprévus 145 049 € 
Chapitre 023 - Virement à la Section d’Investissement 906 120 € 

   
  Total des Dépenses ......................   

 
 

FONCTIONNEMENT DE RECETTES 
 

Chapitre 002 – excédent antérieur reporté fonctionnement 848 489 € 
Chapitre 013 - Atténuations de charges 15 000 € 
Chapitre 70 - Produits des Services 198 300 € 
Chapitre 73 - Impôts et Taxes            1 236 420 € 
Chapitre 74 - Dotations et Participations             407 655 € 
Chapitre 75 - Autres produits de Gestion Courante   194 857 € 
Chapitre 76 - Produits Financiers   20 € 
Chapitre 77 - Produits Exceptionnels   500 € 
Chapitre042 – Opérations d’ordre entre section 70 000 € 

 
  Total des Recettes ......................  
 
 

 
INVESTISSEMENT DE DEPENSES 

 
Chapitre 16 - Remboursement de la Dette (Capital)   172 600 € 
Chapitre 20 – Immobilisations Incorporelles 38 643 € 
Chapitre 21 - Immobilisations Corporelles   69 867 € 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours   1 566 897 € 
Chapitre 040 – Opérations d’ordre 70 000 € 

 
  Total des Dépenses ......................  

 
 

INVESTISSEMENT DE RECETTES 
 

Chapitre 001 – Solde d’exécution de la section d’invest. Reporté             165 094 € 
Chapitre 021 – Virement  de la Section de Fonctionnement                             906 120 € 
Chapitre 024 – Produits des cessions immobilisations 70 000 € 
Chapitre 10 - Dotations et Fonds Divers   150 952 € 
Chapitre 13 - Subventions d’Investissement   391 059 € 
Chapitre 16 - Dépôts et Cautionnement  192 035 € 
Chapitre 040 – Amortissements   42 747 € 
 

  Total des Recettes ......................  
                                                                 
      
 
 
 

2 971 241 € 
 

2 971 241 € 
 

1 918 007 € 
 

1 918 007 € 
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B) BUDGET ANNEXE « LOCATIONS DE LOCAUX » 

 
FONCTIONNEMENT DE DEPENSES 

 
Chapitre 011 - Charges à Caractère Général    59 774 € 
Chapitre 012 – Charge du Personnel   2 000 € 
Chapitre 042 -  Opérations d’ordre entre section 322 € 

 
  Total des Dépenses ......................                                                                            

 
 
 

FONCTIONNEMENT DE RECETTES 
 

Chapitre 002 - Excédent antérieur Reporté   21 018 € 
Chapitre 75 - Autres Produits de Gestion Courante    41 078 € 
 

  Total des Recettes ......................                                                                           
 
 

INVESTISSEMENT DE DEPENSES 
 

Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles                 70 000 € 
Chapitre 21 - Immobilisations Corporelles    1 000 € 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours   17 977 € 
 

  Total des Dépenses ......................  
                                                                         

 
INVESTISSEMENT DE RECETTES 

  
Chapitre 001 –  Solde d’exécution d’investissement reporté  88 655 € 
Chapitre 040 - Amortissement   322 € 
 

  Total des Recettes ......................  
 

 
A l’unanimité, les Budgets Primitifs 2010 proposés par le Maire sont adoptés. 

 
 
 
6 – TARIFS ALSH – SORTIES MANIFESTATIONS 
 

a) sortie Laser game à Brie comte Robert 
 

L’accueil de loisirs sans hébergement a organisé une sortie laser game pour le groupe jeunes une 
journée. La commission propose de facturer une journée de centre + 5 € selon chaque tranche. 
 

 
b) Sorties jeunes 

 
Dans l’optique de réaliser des sorties jeunes à chaque vacances scolaires,  la 
commission propose la création de trois tarifs de sorties qui seront appliqués en 
fonction du budget de celles-ci, à savoir : 

 
-  petite sortie :   5 € (activités demi-journée) 
- moyenne sortie :  10 € (activités + 1 repas) 
- grande sortie :  15 € (activités journée + 1 repas) 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

62 096 € 
 

62 096 € 
 

88 977 € 

88 977 € 
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7 –  ADMINISTRATION GENERALE           
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une demande de sous-location de Madame Nicole LESK-
DOZ, orthophoniste à la Maison des Professionnels de la Santé, de son local avec Madame Sarah GAUTHEY, 
diététicienne. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal d’accepter cette sous-location. 
  
Adopté à l’unanimité. 
 
8 –  CONVENTION C. A. F.           
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que la Caisse d’Allocations Familiales a accordé une aide financière 
pour l’extension du l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement de 75 053 € ventilée comme suit : 
 

- un prêt sans intérêt de 50 035 €, remboursable sur 10 ans 
- une subvention de 25 018 € 

 
Par conséquent, il est nécessaire de signer une convention. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
9 –  REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC           
 
Le Maire expose au  Conseil Municipal que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la 
commune par les ouvrages des réseaux  publics de transport et de distribution d’électricité n’avait pas été 
actualisé depuis un décret du 27 janvier 1956. L’action collective des autorités organisatrices de la distribution 
publique  d’électricité a permis la revalorisation de cette redevance. 
 
Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification 
des redevances pour occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 
distribution d’électricité. 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal : 
 

- de calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement 
en vigueur depuis le 1er janvier 2010  

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu au 
décret visé ci-dessus, en y appliquant le taux de revalorisation de 17,73 %. 

 
Le Maire demande au Conseil Municipal d’accepter cette proposition. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
10 –  SEJOUR DE VACANCES – A. L. S. H.       
 
Le Maire  informe le  Conseil Municipal que l’Accueil de Loisirs organise les séjours ci-après cet été : 
 

a) séjour LES SIMONOTS à Saxy-Bourdon (58330)  pour les 6 – 8 ans et les 9 – 10 ans 

     >  3 050€ : 342 € 

     1 830€  à 3 049€ : 206 € 

     < 1829€ : 137 € 
 

b) séjour LES SIMONOTS à Saxy-Bourdon (58330)  pour les 11 – 13 ans 

     > 3 050€ : 392€ 

     1830€ à 3049€ : 235€ 

     < 1829€ : 157€ 
 
Le Maire demande au Conseil municipal d’accepter ces tarifs. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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11 –  PERSONNEL       
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que les agents concernés effectuent actuellement les heures 
complémentaires. 
 
Par conséquent, afin de régulariser leur dossier, il est nécessaire de supprimer d’une part leur poste actuel, et 
d’autre part de créer les nouveaux postes. 
 

a) Suppression de postes 
 

Le Maire informe au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de supprimer trois postes, à savoir : 
 

- un poste à temps non complet  (33h) d’un adjoint technique de 2ème classe  
- un poste à temps non complet  (28h) d’un adjoint technique de 2ème classe  
- un poste à temps non complet  (27h) d’un adjoint technique de 2ème classe  

 
b) Création de postes 
 

Le Maire informe au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer  trois postes, à savoir : 
 

- deux postes à temps complet  (35h) d’adjoint technique de 2ème classe  
- un poste à temps non complet  (32,50h) d’un adjoint technique de 2ème classe  

 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

12 –  CREATION DE POSTES D’ETE       
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer pour le mois de juillet et août  2010 trois 
postes d’adjoints techniques de 2ème classe aux Services Techniques. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de créer ces postes. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
13 –  FONDS SOLIDARITE LOGEMENT 2010       
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que le Conseil Général a adressé  à la commune la convention année 
2010 concernant le Fonds Solidarité logement 2010. Celui-ci  a pour objectif de permettre aux familles relevant 
du Plan Départemental d’Actions pour le logement des personnes démunies d’accéder à un logement. 
Cotisation annuelle : 132 € 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
14 –  DOTATION DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
Le maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu le Clic Facil mardi 6 avril dernier. Mme ABECASSIS, 
Directrice, a demandé au Maire de revoir le projet de l’extension du Clic Facil. 
 
Une salle de réunion ainsi qu’un bureau attenant seraient demandés. 
 
Le Maire doit recevoir l’architecte M. MEJSAK et Mme ABECASSIS le 20 avril 2010 afin de voir la faisabilité. 
Il serait nécessaire pour cela de démolir les cabanons actuellement à l’abandon situé dans le jardin du 32 rue 
Grande. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est possible de demander une subvention au titre de la dotation de 
développement rural dans le cadre de projet lié au domaine social.  
 
Par conséquent le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à solliciter cette demande de subvention. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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15 –  CREATION  BUDGET ANNEXE « CAMPING MUNICIPAL » 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer un Budget Annexe pour le camping 
Municipal. 
 
Par conséquent, le maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à créer ce Budget annexe sous la 
dénomination de « Camping Municipal ». 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
16 –  BUDGET ANNEXE « CAMPING MUNICIPAL » 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de créer un Budget 
 

FONCTIONNEMENT DE DEPENSES 
 
Chapitre 011 - Charges à Caractère Général   17 800 € 
Chapitre 012 – Charge du Personnel 14 000  € 
Chapitre 042 -  Opérations d’ordre entre section 1 316 € 
Chapitre 023 – virement section d’investissement 884 € 

 
  Total des Dépenses ......................                                                                            

 
 

FONCTIONNEMENT DE RECETTES 
 
Chapitre 73 - Autres Produits de Gestion Courante    34 000 € 
 

  Total des Recettes ......................                                                                           
 
 

 
 

INVESTISSEMENT DE DEPENSES 
 
Chapitre 21 - Immobilisations Corporelles     333 € 
Chapitre 23 - Immobilisations en cours   1 867 € 
 

  Total des Dépenses ......................  
                                                                         
 

INVESTISSEMENT DE RECETTES 
  

Chapitre 040 - Amortissement   1 316 € 
Chapitre 021 -  virement de la section fonctionnement 884 € 
 

  Total des Recettes ......................  
 

 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
17 –  GROUPEMENT D’ACHATS 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a signé une convention de groupement d’achats avec la 
Communauté de Communes « Entre Seine et Forêt » et la communes d’Héricy et Vulaines. 
 
La commune de Chartrettes souhaite adhérer au groupement d’achats. 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable à cette demande. 

 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

    34 000 € 
 

     34 000 € 
 

         2 200 € 

         2 200 € 



 10 

18 –  TARIFS 2010 - CAMPING  
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de reporté la délibération n° 06.09.68 en date du 10 
décembre 2009 suite à une régularisation de taux de T.V.A. 
 
Le Maire rappelle que la réglementation sur la T .V. A. oblige à compter  du 1er janvier 2010 à appliquer cette 
taxe sur l’ensemble des prestations au terrain de camping. Ce service municipal considéré comme un 
établissement industriel et commercial a dépassé le montant des recettes en 2009, l’exemptant de la taxe, à savoir 
32 000 € par an. 
 
En conséquence, le Maire propose au Conseil Municipal les tarifs suivants incluant une T. V. A. à  5,50 % (pour 
les prestations) et 19,60 % (pour la location du mobil home) et une augmentation annuelle de 2,5 %. 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Caution du badge pour digicode : 20 € 

 

Redevance Campeur 
En Euro 

- de 10 ans 
En Euro 

Par tente 
En Euro 

 
TARIFS  

CAMPING 
(TVA 5.5 %) H. 

T. 
T. V. A. 

 
T. T . C. H. T. T. V. A 

 
T. T . C. H. T. T. V. 

A 
T. T . C. 

Journalier 
2010 

2.82 0.16 2.98 1.79 0.10 1.89 
 

3.69 0.20 3.89 

Mensuel 2010 70.7
3 

3.89 74.62 34.85 1.92 36.77 86.10 4.74 90.84 

H. T. T. V. A. T. T. C.  
Saison 2010 

964.53 53.05 1017.58 

Caravane / camping car 
En Euro 

Tarif voiture 
En Euro 

 
TARIFS 

CAMPING 
(TVA 5.5 %) 

 

H. T. T. V. A T. T . C. H. T. T. V. A T. T . C. 

Journalier 
2010 

8.30  0.46 8.76 2.41 0.13 2.54 

Mensuel 2010 193.7
3 

10.66 204.39 64.58 3.55 68.13 

H. T. T. V. A. T. T. C. TARIFS MISE A L’EAU 
(TVA 5.5 %) 

 
Gratuité pour les samoréens, les 
campeurs et les barques de pêcheurs 
+ carte d’accès à retirer à la loge du 
gardien du camping 

 
 
 

7.18 € 

 
 
 

0.39 € 

 
 
 

7.57 € 

TARIFS  
MOBIL HOME (TVA 19.6 %) 

H. T. T. V. A. T. T. C. 

la nuit 46.13 € 9.04 € 55.17 € 
la semaine pour la période du 15/06  

au 15/09 
      

312.63 € 
 

61.28 € 
 

373.91 € 
la semaine pour la période du 01/04 

au 14 /06  et  16/09 au 31/10 
 

164 € 
 

32.14 € 
 

196.14 € 
Une caution de    380 € sera demandée à chaque locataire 

TARIFS JETONS ET BADGES 
(TVA 5.5 %) 

H. T. T. V. A. T. T. C. 

Jetons lavage 4.10  €             0.23€                   4.33  €  
Jetons séchage 2.56  €             0.14 €                   2.70 € 

TARIFS EMPLACEMENT AUTRE 
QUE CARAVANES, TENTES, ET 

VOITURES (TVA 5.5 %) 

H. T. T. V. A. T. T. C. 

Emplacement par mois 20.50 € 1.13 € 21.63 € 
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19 –  INFORMATIONS  
 

• M. AMAR rappelle au Conseil Municipal que des jeux intervillages seront organisés le 9 mai 2010. Il 
signale qu’il reste des places disponibles. 

 
• Le Maire exprime une motion de sympathie au peuple polonais au nom de toute la population suite au 

décès du Président de la République et de son épouse ainsi que de nombreux polonais. 
 
Aucune autre question n'étant soulevée, Monsieur le Maire lève la séance à  21 h 05, et passe la parole au public. 
 
Le Maire       Le Secrétaire de Séance 
 
Jean-Baptiste MORLA     Marcel AMAR 
 

Affiché et Publié conformément 
au Code Général des Collectivités Territoriales 

Fait à Samoreau, le 16 avril 2010 
Le Maire, 

Jean-Baptiste MORLA 


